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3. Le Bureau détermine pas ses règlements obligatoires le délai maximum pour
retenir la date d'une exposition et le délai minimum pour le dépôt de la demande

d'enregistrement; il précise les documents qui doivent accompagner une telle

demande. Il fixe également, par règlement obligatoire, le montant des contributions

exigées pour frais d'examen de la demande.

4. L'enregistrement n'est accordé que si l'exposition remplit les conditions fixées

par la présente Convention et les règlements établis par le Bureau.

ARTICLE 7

1. Lorsque deux États ou plus sont en concurrence entre eux pour l'enregistre-

'lent d'une exposition et ne parviennent pas à s'accorder, ils saisissent l'assemblée

générale du Bureau qui décide en tenant compte des considérations invoquées, et

notamment des raisons spéciales de nature historique ou morale, du temps écoulé

depuis la dernière exposition et du nombre de manifestations déjà organisées par les

Etats concurrents.

2. Sauf dans des circonstances exceptionnelles, le Bureau donne la préférence à

une exposition projetée sur le territoire d'une Partie contractante.

ARTICLE 8

Sauf dans le cas prévu à l'article 4, paragraphe 2, l'État qui a obtenu l'enregis-

trement d'une exposition perd les droits attachés à cet enregistrement s'il modifie la

date à laquelle il avait déclaré qu'elle se tiendrait. S'il entend qu'elle soit organisée à

une autre date, il doit introduire une nouvelle demande et se soumettre, s'il y a lieu, à

la procédure fixée à l'article 7 qu'impliquent les compétitions éventuelles.

ARTICLE 9

1. Pour toute exposition qui n'a pas été enregistrée, les Parties contractantes

refusent leur participation et leur patronage ainsi que toute subvention.

2. Les Parties contractantes restent entièrement libres de ne pas participer à une

exposition enregistrée.

3. Chaque Partie contractante usera de tous les moyens qui, d'après sa législa-

tion, lui paraîtront les plus opportuns pour agir contre les promoteurs d'expositions

fictives ou d'expositions auxquelles les participants seraient frauduleusement attires
Par des promesses, annonces ou réclames mensongères.

TITRE IV

Obligations des organisateurs des expositions
enregistrées et des États participants


